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C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  
 

de la FEDERATION NATIONALE DES ORTHOPHONISTES 
et de l'UNION NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT 

DE LA RECHERCHE ET DE L'EVALUATION EN ORTHOPHONIE 

« Dépistage précoce de la surdité » 
Après la publication de l’avis du Comité Consultatif National d’Ethique 

 
La Fédération Nationale des Orthophonistes et l'Union Nationale pour le développement de la 
Recherche et de l'Evaluation en Orthophonie ont pris connaissance avec intérêt de l’avis du CCNE 
n°103 ; la FNO et l'UNADREO ont été aussi très attentives au communiqué émanant du Collège 
National d’ORL, de la Société Française d’ORL, du Syndicat National des ORL et de l’Association 
Française pour le Dépistage et la Prévention des Handicaps de l’Enfant relatifs au même avis. 
 
La Fédération Nationale des Orthophonistes et l'Union Nationale pour le développement de la 
Recherche et de l'Evaluation en Orthophonie approuvent évidemment la recommandation selon 
laquelle « le dépistage d’une surdité profonde doit être réalisé aussi précocement que nécessaire », 
recommandation basée sur  les données actuelles de la science ; la FNO rappelle en même temps 
que, depuis plus de trente ans, elle a fait de la prévention des troubles du langage et de la 
communication une priorité de son action, le dépistage précoce des surdités étant une des premières 
démarches de cette prévention. 
 
Si le dépistage précoce, dès la maternité,  de toutes les formes de surdité chez l’enfant paraît 
essentiel dans une politique de santé publique, il ne saurait se concevoir sans l’accès à un suivi 
orthophonique permettant une prise en charge précoce du bébé et un accompagnement familial 
auxquels les orthophonistes sont formés. Ce travail entamé dès les premiers mois de vie fait partie du 
champ réglementaire des compétences orthophoniques et se réalise en lien avec tous les partenaires.  
La Fédération Nationale des Orthophonistes et l'Union Nationale pour le développement de la 
Recherche et de l'Evaluation en Orthophonie seront donc, naturellement, aux côtés de tous ceux, 
personnes déficientes auditives, professionnels de santé et personnels de l’éducation spécialisée, 
pour mettre en place, systématiquement et massivement, un dépistage très précoce organisé et 
cohérent de toutes les surdités de l’enfant, suivi d’une prise en charge au long cours, d’un 
accompagnement parental et d’une aide médico-psychologique et socio-éducative indispensables. 
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